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Conférence des gouvernements cantonaux, Maison des cantons, Speichergasse 6, 
Case postale 444, 3000 Berne 7 
 

 
 
 
 
 
 
Mise en œuvre du droit fédéral par les cantons : Consultation sur les propositions de 
solution du groupe de travail commun Confédération-cantons 
 
 
Monsieur le président, 
 
Nous vous remercions de votre courrier du 23 février 2012 concernant la consultation sur la 
mise en œuvre du droit fédéral par les cantons. 
 
Nous adhérons à  l’orientation générale du rapport et approuvons les propositions contenues 
dans son chapitre 3.  
 

En vous remerciant de l’attention que vous porterez à ce document, nous vous prions 
d’accepter, Monsieur le président, nos salutations distinguées. 

 
Neuchâtel, le 14 mars 2012 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, La chancelière, 
G.ORY S. DESPLAND 

 


